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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARGEN

TINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RtPUBLIQUE DU COSTA RICA 

RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RECIPROQUES 

DES [NVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la R6publique argentine et le Gouvernement de la R6publique du 

Costa Rica, (ci-apr~s d~nomm6es " les Parties contractantes "), 

D6sireux d'intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux tats; 

Entendant crier des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 

I'une des deux Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante ; 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements par voie d'ac

cord sont de nature A stimuler l'initiative 6conomique individuelle et A accroitre la pros
p6rit6 des deux Etats ; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier
 
Definitions
 

Aux fins du pr6sent Accord: 

1. Le terme " investissements " d6signe tout type de biens que linvestisseur d'une 
Partie contractante investit sur le territoire de l'autre Partie contractante, conform6ment aux 
lois et r~glements de cette demire, en particulier mais non exclusivement : 

a) ]a propri6t6 de biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits r6els tels 
qu'hypoth~ques, cautions et gages ; 

b) les actions, titres, obligations et toutes autres formes de participation Ades socitds 

c) les obligations ou cr6ances directement li6es Aun investissement et contract6es et 
document6e selon les dispositions en vigueur dans le pays ofi est effectu6 l'investissement ; 

d) les droits de proprit6 intellectuelle, en particulier les droits d'auteur, les droits 
connexes, les droits de propridtd industrielle tels que marques de fabrique ou de commerce, 
les appellations d'origine, les dessins et mod6les industriels et les brevets ; 

e) les concessions pour l'exercice d'une activit6 6conomique accorddes par loi ou par 

contrat, y compris les concessions de prospection, de culture, d'extraction ou d'exploitation 
de ressources naturelles. 

En vertu du pr6sent Accord, toute modification de la forme sous laquelle les actifs sont 
investis est sans effet sur leur caract~re d'investissement. 

2. Le terme" investisseur" ddsigne, vis-A-vis de l'une ou lautre des Parties contrac
tantes, conform6ment Asa 16gislation : 
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a) toute personne physique qui est un ressortissant de l'une des Parties contractantes, 

b) toute personne morale constitute conform~ment Ala 1gislation et Ala r~glemen
tation de la Partie contractante concern6e, y compris les soci~t6s anonymes, les soci6t6s A 
responsabilit6 limit6e, les soci6t6s de personnes ou autres organisations ayant leur siege sur 
le territoire de ladite Partie contractante, que leur activit6 soit ou non d but lucratif; 

3. Les dispositions du pr6sent Accord ne s'appliquent pas aux investissements effec
tu6s par les personnes physiques qui sont des ressortissants de Tune des Parties contracta
ntes sur le territoire de l'autre Partie contractante si, Ala date de l'investissement, lesdites 
personnes sont domicili6es depuis plus de deux ans sur le territoire de cette demi~re Partie 
contractante, Amoins qu'elles ne prouvent que linvestissement en question a &6 admis sur 
ce territoire en provenance de l'ext6rieur. 

4. Les termes" gains."' ou" revenus de l'investissement "d~signent les sommes rap
port6es par un investissement, telles que participation aux b6n6fices, dividendes, intr&s, 
augmentation de capital et autres r6mun6rations courantes. 

5. Le terme " territoire " d6signe le territoire national de chaque Partie contractante, 
y compris la mer territoriale ainsi que la zone 6conomique exclusive et le plateau continen
tal au-delA de la limite de la mer territoriale de chacune des Parties, sur lesquelles les Parties 
contractantes exercent ou peuvent exercer, en vertu du droit international, des droits sou
verains ou leurjuridiction aux fins de l'exploitation, de 'exploration et de la protection des 
ressources naturelles. 

Article 2
 
Promotionet admission des investissements
 

1. Chacune des Parties contractantes s'efforce de promouvoir sur son territoire les 
investissements de l'autre Partie contractante et accueille ces investissements conform6
ment Ases lois et r~glements en vigueur. 

2. Les Parties contractantes facilitent la tenue de consultations sur les possibilit6s 
d'investissement sur leur territoire respectif. 

3. Quand une Partie contractante a admis un investissement sur son territoire, elle 
accorde les permis n~cessaires pour cet investissement, ainsi que ceux requis pour 'ex6cu
tion de contrats de licence et d'assistance technique, commerciale ou administrative. 

Article 3
 
Protection
 

Chaque Partie contractante assure Atout moment un traitement juste et 6quitable aux 
investissements d'investisseurs de l'autre Partie contractante ; elle leur accorde sur son ter
ritoire la pleine protection et la pleine s~curit6 et nentrave pas leur gestion, leur entretien, 
leur utilisation, leur jouissance ou leur cession par des mesures arbitraires ou discrimina
toires. 
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Article 4
 
Traitementnationalet clause de la nation laplusfavorisge
 

1. Lorsqu'une Partie contractante admet sur son territoire des investissements effec
tu~s par des investisseurs de l'autre Partie contractante, elle leur accorde un traitement non 
moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements effectu~s par ses propres in
vestisseurs ou par ceux d'tats tiers. 

2. Entre le traitement national et le traitement de la nation la plus favoris6e, chaque 
Partie contractante accorde le traitement qui est le plus favorable aux investissements de 
ces investisseurs. 

3. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1du prdsent article, le traitement de 
la nation la plus favoris6e ne s'applique pas aux privilkges que chaque Partie contractante 
accorde aux investissements d'investisseurs d'un tat tiers en raison de sa participation ac
tuelle ou future Aune zone de libre dchange, Aune union douani&re, Aun march6 commun, 
Aune union dconomique ou mondtaire ou Ad'autres institutions d'int6gration 6conomique 
similaires. 

4. Les dispositions du paragraphe 1du pr6sent article ne doivent pas &re interprdt6es 
comme une obligation imposde Aune Partie contractante d'6tendre aux investissements 
d'investisseurs de lautre Partie contractante le b6n6fice d'un traitement, d'une prdfdrence ou 
d'un privilkge quelconque r~sultant d'un accord international tendant A6viter la double im
position ou d'autres accords en mati&e fiscale. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 du prdsent article ne doivent pas non plus tre 
interpr6t6es comme lobligation d'6tendre aux investissements d'investisseurs de l'autre Par-
tie contractante le bdn~fice d'un traitement, d'une pr6f6rence ou d'un privilkge quelconque 
r6sultant des accords bilat~raux de financement concessionnel conclus par la R6publique 
argentine avec la R6publique italienne le 10 d6cembre 1987 et avec le Royaume d'Espagne 
le 3juin 1988. 

Article 5
 
Expropriationet indemnisation
 

1. Ni l'une ni l'autre Partie contractante ne prend de mesures de nationalisation ou 
d'expropriation ni d'autres mesures pouvant avoir des effets analogues (ci-apr~s ddnom
m~es " mesures d'expropriation ") Alencontre des investissements effectu6s sur son terri
toire par des investisseurs de l'autre Partie contractante, Amoins que ces mesures ne soient 
prises pour des raisons d'utilit6 publique, sur une base non discriminatoire et conform6ment 
aux lois. Ces mesures s'accompagnent de dispositions visant Aassurer une indemnisation 
prompte, ad6quate et effective. Le montant de cette indemnisation correspond Ala valeur 
marchande que l'investissement expropri6 avait avant l'expropriation ou avant que l'expro
priation imminente ne vienne Ala connaissance du public, et comprend des int6r~ts courant 
Acompter de la date de l'expropriation, calcul6s sur la base du taux commercial courant; il 
est vers6 sans retard et doit dtre effectivement r~alisable et librement transf6rable. 

2. L'investisseur affects a le droit, conformdment aux lois de la Partie contractante 
qui rdalise l'expropriation, Ace que son cas soit examin6 promptement par une autorit6 ju
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diciaire ou autre, comp6tente et ind6pendante, de ladite Partie contractante, pour d6termin
er si i'expropriation ou iNvaiuation de son investissement sont conformes aux principes 
6tablis au paragraphe I du pr6sent article. 

Article 6
 
Ddommagementpourpertes
 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
rautre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit arm6, 
d'un dtat d'urgence nationale, d'une insurrection, de troubles civils ou de tout autre 6v6ne
ment analogue b6n6ficient, en matire de restitution, d'indemnisation, de d6dommagement 
ou autre r6paration, d'un traitement non moins favorable que celui que cette autre Partie 
contractante accorde Ases propres investisseurs ou Aceux d'un tat tiers. 

Article 7
 
Transferts
 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante 
la possibilit6 de transf~rer librement les investissements et les gains, et en particulier mais 
non exclusivement: 

a) le capital initial et les fonds additionnels n6cessaires au maintien ou au d6veloppe
ment des investissements ; 

b) les b6n6fices, profits, int6r~ts, dividendes ou autres revenus ordinaires 

c) les fonds destin6s au remboursement des prts vis6s Al'alin6a c) du paragraphe 1 
de l'article premier ; 

d) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de l'investissement; 

e) les indemnit6s pr6vues aux articles 5 et 6 ; 
f) les revenus des ressortissants d'une Partie contractante ayant obtenu un permis de 

travail en relation avec un investissement r6alis6 sur le territoire de l'autre Partie contracta
nte; 

g) les paiements r6sultant du r~glement de diffdrends relatifs Aun investissement. 

Sans pr6judice des dispositions du present article, les Parties contractantes peuvent 
prendre des mesures conformes Aleur 16gislation, afin d'dviter des actions frauduleuses, de 
veiller au respect d'obligations fiscales ou de recueillir des informations Ades fins statis
tiques. 

2. Les transferts s'effectuent sans ddlai, en monnaie librement convertible au cours 
en vigueur & la date du transfert, selon les procddures dtablies par la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle a d6 effectu6 linvestissement, lesquelles ne peuvent porter atteinte 
aux droits 6nonc6s dans le pr6sent article. 

3. On considre qu'un transfert est effectu6 sans d61ai lorsqu'il est r6alis6 dans le d6lai 
normalement n6cessaire pour l'accomplissement des formalit6s de transfert. Ce d6lai, qui 
ne peut en aucun cas excdder une dur6e de deux mois, commence Acourir au moment de la 
remise de la demande correspondante, pr6sent6e dans les formes requises. 
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Article 8
 

Subrogation
 

1. Au cas oa une Partie contractante ou l'un de ses organismes verse des fonds Aun 
investisseur en vertu d'une garantie ou d'une assurance contre des risques non commerciaux 

lids Aun investissement, lautre Partie contractante consid~re que la Partie contractante ou 

l'organisme en question est valablement subrog6 aux droits ou pr~tentions de l'investisseur 

couvert par la garantie. La Partie contractante ou son organisme est autoris6, dans les lim
ites de la subrogation, Aexercer les droits que l'investisseur aurait dtd habilit6 Afaire valoir. 

2. En cas de subrogation conformdment au paragraphe I du prdsent article, l'inves
tisseur ne peut presenter aucune r~clamation Amoins d'y avoir 6td autoris6 par la Partie con
tractante susmentionn~e ou son organisme. 

Article 9
 
Application d'autresnormesplusfavorables
 

Si les dispositions l6gales de l'une des Parties contractantes ou les obligations d~cou
lant du droit international existantes ou les engagements convenus ult6rieurement entre les 
Parties contractantes en sus des clauses du present Accord ou si les dispositions d'un accord 

entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie contractante contiennent des 
normes de caract~re g~ndral ou particulier qui accordent aux investissements effectu~s par 

des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui qui est 
pr~vu par le present Accord, lesdites normes prevalent sur celles du pr6sent Accord dans la 
mesure off elles sont plus favorables. 

Article 10
 
Champd'applicationde l'Accord
 

Le pr6sent Accord s'applique A tous les investissements effectu6s ant6rieurement ou 

post~rieurement Ala date de son entree en vigueur, mais ses dispositions ne s'appliquent A 
aucun ddsaccord, litige ou diff6rend ayant surgi avant son entree en vigueur ou lid Ades faits 
survenus avant son entree en vigueur ou se rapportant A la simple presence de situations 
pr6existantes. 

Article 11
 
Rglement des diff'rends entre les Partiescontractantes
 

1. Les diff~rends qui pourraient surgir entre les Parties contractantes sur l'interpr~ta
tion ou lapplication du present Accord devront, dans la mesure du possible, tre r~glks par 

la voie diplomatique. 

2. Si un diff~rend entre les Parties contractantes ne peut 6tre r~gld de cette mani~re 

dans un ddlai raisonnable, il est soumis Aun tribunal arbitral Ala demande de l'une des Par
ties contractantes. 

3. Le tribunal arbitral est constitud pour chaque cas particulier de la manire suivante. 

Dans les trois mois qui suivent la notification de la demande d'arbitrage, chaque Partie con
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tractante nomme un membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommds 6lisent un res
soitissant U un 2tat tier ui , avcc Fapproba-on des contractantes, est nomme 
President du tribunal. Le President est nommd dans un d~lai de cinq mois Acompter de la 
date de notification de la demande d'arbitrage. 

4. Si les nominations n6cessaires nont pas &6 effectures dans les d~lais sp~cifids au 
paragraphe 3 du present article, rune ou l'autre des Parties contractantes peut, faute d'un au
tre arrangement, inviter le Prsident de la Cour internationale de justice Aprocrder aux 
nominations nrcessaires. Au cas ofi le President serait un national de l'une des Parties con
tractantes ou s'il 6tait empch pour toute autre raison de s'acquitter de cette fonction, il re
viendrait au Vice-President de la Cour de proc~der aux nominations. Si ce dernier lui-m~me 
6tait un national de l'une des Parties contractantes ou s'il 6tait 6galement emp&h, il revi
endrait au membre de la Cour venant immrdiatement Ala suite dans l'ordre hi6rarchique et 
qui ne serait pas un national de l'une des Parties contractantes de procdder aux nominations. 

5. A moins que les Parties contractantes n'en disposent autrement, le tribunal fixe lui
m~me sa propre procedure 

6. Le tribunal arbitral se prononce sur la base du prdsent Accord, ainsi que sur la base 
des normes de droit international g~n~ralement reconnues. II prend sa decision Ala majorit6 
des voix. Cette d6cision est definitive et obligatoire pour les deux Parties contractantes. 
Chaque Partie contractante prend Asa charge les frais drcoulant des activit~s de son arbitre, 
ainsi que les frais de sa reprdsentation dans la procedure arbitrale ; en principe, les frais du 
president et les autres frais sont pris en charge / parts 6gales par les Parties contractantes. 

Article 12
 
Rglement des diffe rends entre un investisseuret la Partiecontractanter&eptricede
 

1investissement
 

1. Tout diff~rend relatifd des investissements, aux sens du present Accord, entre un 
investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie contractante est notifi6 par 6crit, avec 
des informations d~taill~es, par l'investisseur Ala Partie contractante r~ceptrice de l'inves
tissement et se r~gle, dans la mesure du possible, par des consultations amiables. 

2. Si le diffrrend ne peut etre rdgl6 dans un ddlai de six mois Acompter de la date de 
la notification dcrite visre au paragraphe 1du pr6sent article, il est soumis, Ala demande de 
l'investisseur : 

a) soit aux tribunaux comp6tents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
a 6t6 effectud l'investissement ; 

b) soit Al'arbitrage international aux conditions drcrites au paragraphe 5. 

3. Lorsque le diff~rend a dt6 notifi6 par l'investisseur, si les parties ne parviennent 
pas Ase mettre d'accord sur le choix entre les options a) et b) ci-dessus, c'est l'opinion de 
l'investisseur qui pr~vaut. 

4. Conformrment aux paragraphes 2 et 3 du prdsent article, une fois que l'investisseur 
ou la Partie contractante a sournis le diffrrend auxjuridictions de la Partie contractante im
pliqure ou A l'arbitrage international, le choix de l'une ou lautre de ces procedures est 
ddfinitif. 
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5. En cas de recours Ai'arbitrage international, le diff6rend peut 6tre portd devant rune 
des instances d'arbitrage indiqu6es ci-dessous : 

a) le Centre international pour le r6glement des diffdrends relatifs aux investisse
ments (CIRDI) cr66 par la .< Convention pour le r~glement des diff6rends relatifs aux in
vestissements entre Etats et ressortissants d'autres tats >, ouverte A la signature A 
Washington, le 18 mars 1965, quand chaque tat partie au pr6sent Accord a adhdr6 Aladite 
Convention. Tant que cette condition n'est pas remplie, chaque Partie contractante donne 
son consentement Ace que le diffdrend soit sournis Aarbitrage, conform6ment au R~gle
ment du M6canisme compimentaire du CIRDI ; 

b) un tribunal arbitral special cr66 selon les r~gles d'arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

6. Si le diff6rend ne peut &re r6solu dans un d6lai de trois mois selon les dispositions 
des alin6as a et b du paragraphe 5 , il est soumis au CIRDI. 

7. L'organe d'arbitrage statue sur la base des dispositions du prdsent Accord, du droit 
de la Partie contractante qui est partie au diff6rend y compris des r~gles relatives aux con-
flits de lois 

et des termes d'6ventuels accords particuliers conclus au sujet de l'investissement, ainsi 
que des principes du droit international applicable en la mati~re. 

8. Les sentences arbitrales sont ddfinitives et obligatoires pour les parties au dif
f6rend. Chaque Partie contractante les exdcute conform6ment Asa 16gislation. 

9. Les Parties contractantes s'abstiennent de traiter par la voie diplomatique les dif
fdrends concernant l'arbitrage ou une proc6durejudiciaire engagdejusqu'A ce que les procd
dures correspondantes aient 6td men6es Aleur terme, Amoins que les parties au diff6rend 
n'aient pas acceptd la sentence du tribunal arbitral ou le jugement du tribunal ordinaire, 
selon les termes stipulds dans ladite sentence ou ledit jugement. 

Article 13
 
Entre en vigueur, dureet ddnonciation
 

1. Le pr6sent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxi~me mois Acompter 
de la date Alaquelle les Parties contractantes se notifient par 6crit qu'elles ont rempli les 
conditions constitutionnelles n6cessaires Ason entr6e en vigueur. Sa durde de validit6 est 
de dix ans. I1peut ensuite tre prorog6 jusqu'A P'expiration d'un d6lai d'un an Acompter de 
la date Alaquelle l'une des Parties contractantes notifie par 6crit Al'autre Partie contractante 
sa d6cision de le d6noncer. 

2. Pour ce qui est des investissements effectuds avant la date de notification de la 
d6nonciation du pr6sent Accord, les dispositions des articles premier A12 leur restent ap
plicables pendant les dix annees qui suivent cette date. 
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Fait A Buenos Aires le 21 mai 1997, en deux exemplaires originaux en langue espag

u[lue I'd-Isa t 6galItieItL IUI. 

Pour Le Gouvernement de la R6publique argentine:
 

GUIDo Di TELLA
 

Pour Le Gouvernement de La R6publique du Costa Rica:
 

JOSt MARIA SALAZAR XIRINACHS
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PROTOCOLE
 

Au moment de signer l'Accord pour la promotion et la protection rrciproques des in
vestissements, la R~publique argentine et la Rdpublique du Costa Rica sont convenues des 
dispositions suivantes, qui font partie de 'Accord. 

Ad Article 5 

1. Aux fins du paragraphe 1 de rarticle 5, les Parties contractantes conviennent que 
dans le cas du Costa Rica, on entend par < valeur marchande >> le juste prix qui 6quivaut au 

montant de 'indemnisation qui sera ddtermin6 de la fagon suivante : 

L'avis devra inclure toutes les donnres n~cessaires d I'identification du bien 6valu6. 

Quand il s'agit d'immeubles, l'avis comprendra l'valuation ind~pendante du terrain, 
des cultures, des constructions, des loyers, de I'affermage, des droits commerciaux, du droit 

d'exploitation de gisements et de tous autres biens ou droits susceptibles d'indemnisation. 

Quand il s'agit de biens meubles, chacun sera 6valu6 s~par~ment, et il sera donn6 indi
cation des facteurs determinants de son 6valuation. 

Les 6valuations ne tiendront compte que des dommages rrels permanents. Les faits A 
venir, pas plus que les perspectives pouvant affecter le bien ne seront inclus ou pris en 

compte. II ne pourra non plus 6tre tenu compte des plus-values d~coulant du projet qui est 
Sl'origine de rexpropriation. 

Tout avis d'expert devra indiquer, de fagon ample et ddtaill6e, les 6lments de juge
ment sur lesquels se fonde la valeur attribure au bien et la m~thodologie employee. 

2. Les Parties contractantes conviennent que tout diffrrend 6ventuel en matire de 

distribution ou d'administration de quotas d'exportation sur le march6 intdrieur, d~coulant 
de l'application de restrictions quantitatives de la part de rune des Parties contractantes ou 
d'un ttat tiers est une question de caractre commercial. En consequence, ce diff~rend sera 

r~gl6 selon les r~gles commerciales applicables entre les Parties contractantes. 

De ce fait, aucune des dispositions de l'article 5 du present Accord ne servira de base 

d ce qu'un investisseur de l'une des Parties contractantes all~gue que les effets d6coulant de 
la distribution ou de ladministration d'un quota constituent une expropriation indirecte. 
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Ad Article 7 

Aucune des dispositions de l'alin~a f) de 'article 7 ne pourra s'interpr6ter comme 
obligeant 'une ou 'autre des Parties contractantes Aautoriser l'exercice d'une profession, 
lequel sera assujetti Ala 1dgislation de chaque Partie contractante. 

Pour le Gouvernement de la R~publique argentine:
 

GumO DI TELLA
 

Pour Gouvernement de la R6publique du Costa Rica:
 

Jost MARIA SALAZAR XIRINACHS 




